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NOTE DU SECRETAIFUZ GENERAL 

A la 90ème séance pl6nière de sa trente-septibme session, le 3 décembre 1982, 
ASSembiée gdnérale a adopté la résolution 37/40, intitulée "Application du 
ogre-nm-_pour la Dkennie de la lutte contre le racisme et la discrimination -.u 
ciale" l/. -- AU paragraphe 8 de cette r&solution, l'ASS@mblée génkale 

"Eie a nouveau le Conseil de sbcurit8 de considérer l'imposition urgente 
Il~ sanctions compl&tes et obligatoires en vertu du Chapitre VII de la Charte 
Y@S Nations Unies contre le rdgime raciste d'Afrique du Sud et le renforcement 
de l'embargo sur les armes , afin de mettre fin à toute collaboration militaire 
et nucléaire avec 1'AfriqUe du Sud." 
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